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 Introduction  

 

 

Envisagé dès le tournant de 1950, l'effort de construction visant à porter le parc de 

logements français à un standard comparable à celui des pays les plus développés est lancé en 

1953, alors que la guerre d'Indochine bat son plein et que la reconstruction immobilière est 

tout juste engagée. Outre la modernisation générale du pays et un développement industriel 

qu'on veut accélérer, on conduira les trois affaires de front : la guerre, la reconstruction, et 

l'expansion du logement. La décision est paradoxale ï le bon sens aurait voulu qu'on diffère 

au moins un des objectifs, et il n'est pas difficile de deviner lequel. Il faut donc qu'elle ait été 

soutenue par un raisonnement qui la justifie dans son principe et qui rende plausible son 

exécution. 

 

Pour ce qui est du principe, l'idée de l'urgence d'une action résulte de cette vue nouvelle qui 

fait de l'amélioration du logement un facteur déterminant du maintien de l'ordre et de la paix 

publique. Il faut dire qu'il y a là une question stratégique dans un État en guerre, et que l'on 

avait plus qu'épuisé les charmes de l'écrasement des loyers. D'une certaine façon, le 

revirement difficilement assumé en 1948 et dans les années suivantes en matière de loyers en 

imposait un autre, sous la forme d'une amélioration des prestations. Trois idées qui s'articulent 

entre elles pour former la problématique du projet viennent alors tracer une perspective qui lui 

confère les caractères d'une chose effectivement réalisable. En premier lieu, il est entendu que 

seul l'État est en mesure d'assumer la relance de la construction. L'idée a suscité de multiples 

résistances dans des conjonctures antérieures mais, après la nationalisation des trois quarts des 

actifs bancaires, elle devient quasiment naturelle dans un système plus centralisé que jamais, 

et elle offre de surcroît aux maîtres de la rue de Rivoli la garantie que la procédure restera 

étroitement sous contrôle : on y mettra ce qu'il faut, ou ce qu'on peut, et rien de plus. En 

second lieu, les circonstances font que l'État est pauvre en moyens, un point de vue que les 

Finances s'emploieront à faire valoir. Il faudra donc construire à peu de frais, tout en 

proposant des logements équipés, en tout cas du point de vue des fluides et des sanitaires. En 

troisième lieu, les miracles de la technique et la modernisation des procédés de construction 

permettent d'escompter un abaissement substantiel des coûts structurels des immeubles 

collectifs, en même temps qu'une réduction des délais de production. 

 

Le cadre de raisonnement qui s'installe dans la tête des responsables et qui sera exprimé à 

satiété, à commencer par la voix d'Eugène Claudius-Petit, est au fond jailli tout entier de la 

thèse sur Le logement des travailleurs français que Claude Olchanski soutenait en 1945. La 

politique du logement qui se met en place dans l'urgence a tout d'abord pour fonction de servir 

un projet d'aménagement du territoire national dont l'élément déterminant est le 

développement industriel. Les ménages qu'il s'agit de loger sont ceux d'ouvriers d'usine dont 

on dit que la modestie de leurs moyens ne les met guère en position d'accéder à la propriété ï 

même à la petite propriété ï, et dont on suppose quôils ont de toute façon intérêt à rester 

locataires pour pouvoir déplacer facilement leur résidence au gré des évolutions de l'emploi.  

 

En épousant ainsi une thèse unilatéralement productiviste, on ignore la diversité des 

dynamiques territoriales, notamment celles qui sont fondées sur la consommation
1
. On perd 

également de vue que la faible solvabilité de la masse des salariés résulte non seulement de la 

modestie de leurs revenus, mais aussi des habitudes de gestion de leurs budgets qui se sont 

ancrées en raison du bas niveau des loyers réglementés, et qui posent avec acuité le problème 

                                                           
1
 Le tourisme, par exemple, qu'on réhabilitera plus tard en en faisant une industrie, avec les conséquences que 

l'on sait sur la figure des stations françaises. 
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de l'accès à des immeubles locatifs neufs, fussent-ils sociaux. On oublie les appréciations 

nuancées d'un Philippe Isaac, et on expédie au magasin des vieilleries tous les plaidoyers en 

faveur de la maison familiale, négligeant incidemment les fondements des projets initiaux 

d'Henri Sellier. Cultivant un souvenir épouvanté des lotissements, de leurs défectuosités et du 

coût de leur remise en ordre, on ne prête pas un grand avenir à la maison individuelle, qu'on 

voit comme une sorte de relique de la vie rurale. Celle-ci conservera néanmoins des 

défenseurs dans l'administration, notamment du côté des Finances, qui y voient à la fois un 

moyen de se délester du fardeau du logement et de produire de la matière taxable. Elle ne 

dépérira jamais totalement, et elle reviendra en force lorsque, quittant les chemins de la 

construction d'État, on remettra au marché ï c'est-à-dire, tout d'abord, à la finance bancaire ï 

le soin de réguler le taux d'effort des ménages. 

 

Il reste que, dans l'immédiat, les idées dont sont porteurs les modernistes qui tiennent les 

rênes de la construction sont celles d'Olchanski, et que leur héros urbano-architectural 

s'appelle Le Corbusier. L'immeuble collectif est paré de tous les avantages : économe en 

terrain, il l'est donc aussi en acquisitions foncières et en dépenses d'infrastructure, sans 

compter qu'il se prête à une industrialisation efficace, etc.
2
  La vue doctrinale qui permet 

d'échapper à la quadrature du cercle prend la forme d'un objet architectural nettement 

déterminé et c'est précisément parce que l'autorité de l'État permettra d'orienter la construction 

dans ce sens qu'on réussira l'indispensable maîtrise des coûts. Parvenu à ce point du 

raisonnement, on peut dire que la boucle est bouclée : on est en présence d'un système qui, à 

l'image des procédés de fabrication qu'il va encourager, est parfaitement fermé. 

 

Des trois éléments constitutifs du prix final du logement
3
 que sont les frais financiers, les 

charges foncières et d'infrastructure, et le coût de construction, les premiers seront assurément 

ramenés à un niveau très raisonnable par l'intermédiation de l'État. Reste à maîtriser les deux 

derniers. Si impressionnants que soient les milliards d'unités monétaires qu'il faut leur 

consacrer, les dépenses d'acquisition foncière et d'aménagement demeurent en général un 

poste relativement secondaire, surtout quand on projette de construire dans les périphéries. 

Dans le contexte des années 1950, la question clé est donc bien celle du coût du bâtiment et, 

par suite, celle de l'efficacité des procédures d'industrialisation qu'on imagine. 

 

Or, dès les premiers développements opérationnels, il va s'avérer que les conceptions en 

chambre dont on attendait de grands résultats iront buter sur la dure réalité des faits. À l'heure 

où le mythe s'effondre, comment procéder pour tenir malgré tout la belle promesse qu'on avait 

faite concernant le prix à payer pour la modernisation du logement ? Comme toujours, c'est au 

moment des épreuves que se révèle la vraie nature des acteurs du drame. Sitôt que les 

espérances entretenues par leur naïveté ï ou leur incompétence ï vont être démenties, ils 

reviendront aux bonnes vieilles pratiques consistant à s'en prendre à la quantité et à la qualité 

des prestations, avec toutefois des dimensions nouvelles liées aux prérogatives régaliennes 

des appareils publics. Évidemment, cela ne restera pas sans effet sur la nature des 

constructions, et c'est cette aventure somme toute peu glorieuse des années 1950 et 1960 

qu'on va maintenant s'attacher à retracer. 

 
                                                           
2
 Là encore, la logomachie officielle ne souffre pas le doute. Pourtant, est-il si certain que le modèle de la cité-

jardin verticale, avec ses immeubles distants de 150 à 200 mètres (cf. vol. I, chap. 5, section Le Corbusier), soit 

réellement économe en terrain et en infrastructures ? Quant à l'industrialisation de la production, on montrera 

plus loin que tout dépend de la doctrine, et que la solution finalement retenue est tout aussi efficace, sinon plus, à 

l'égard de la maison individuelle que des immeubles collectifs. 
3
 Hors frais d'exploitation, un domaine o½ lôid®e r®gnante est qu'une gestion collective autorisera des 

rationalisations débouchant sur des économies. 
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Dans les développements qui suivent, on évoquera tout d'abord la faveur dont l'immeuble 

collectif jouit dans l'ensemble de la littérature et des travaux académiques des années 1940 et 

1950. On soulignera que, si les fondements de cette appréciation paraissent pour le moins 

incertains, ses effets sur la construction sont tout à fait avérés autour de1960. 

 

Venant ensuite au projet d'industrialisation du bâtiment, on suivra le chemin qu'a emprunté 

l'administration, de la mise en place des processus institutionnels à l'expérimentation sur de 

grands chantiers en passant par le choix des procédés techniques. On s'en écartera toutefois en 

procédant à une lecture critique des résultats qui aurait dû s'imposer dès les années 1950, mais 

qui a été longuement différée. On rappellera alors qu'il ne manquait pourtant pas de voix pour 

exprimer des vues qui diffèrent notablement de la doctrine retenue par l'administration 

jusqu'aux années 1960, et on conclura sur le retournement de tendance qui s'opère sous le 

ministère Chalandon. 

 

On examinera enfin les expédients auxquels l'administration a recouru lorsqu'elle s'est 

efforcée de tenir les prix malgré tout, et de contenir l'effort global à consentir pour le 

logement. On en approfondira la signification concrète en s'attachant à l'évolution des normes 

du logement social, un secteur de production qui, dans l'époque, ne pouvait que faire 

référence en raison de son poids éminent dans la construction neuve. 
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1)   LE CHOIX DU COLLECTIF   

 

 

 

 11.  Difficultés statistiques 

 

 

 Alors que l'on doit reconnaître comme essentielle la distinction entre habitat individuel 

et habitat collectif, il nôest pas si ais® de retrouver le poids respectif de lôun et de lôautre ¨ 

travers les publications statistiques. On dispose dôune abondance de donn®es sur les 

logements neufs répartis selon le régime de financement ou sur le progression de 

lô®quipement du parc. Mais la distinction entre individuel et collectif est, par exemple, absente 

des pages que la r®trospective 1948/1988 de lôINSEE consacre au logement 
4
: pareille 

anecdote suffit ¨ dire jusquô¨ quel point lôimportance de la question peut °tre minor®e. 

 

Deux ordres de motifs peuvent rendre compte de cette mise entre parenthèses. Outre des 

préventions idéologiques sur lesquelles on reviendra plus loin, et qui ont pu laisser penser 

quôil ne sôagissait pas dôune bonne question, il faut en effet reconna´tre quôen d®pit de sa 

perception ®vidente pour lôhabitant, la maison unifamiliale ne constitue pas un objet simple 

pour le statisticien.  

 

Une approche quôon retrouve dans nombre de sources des ann®es 1960 consistait ¨ classer 

comme « habitat individuel è lôensemble des immeubles dôun et de deux logements. Pareille 

attitude est expressive dôune fid®lit® aux typologies b©ties ï les volumes ne diffèrent guère 

dôune maison dôun logement, ¨ une maison de deux logements ï et retrace un mode 

relationnel entre les occupants qui reste de lôordre de lôindividuel : même dans l'hypothèse 

dôune division effective de la propri®t®, le cas de la copropri®t® ¨ deux repr®sente une figure 

tout ¨ fait particuli¯re. Elle a ®galement lôavantage de maintenir dans une cat®gorie inchang®e 

des maisons qui, au cours de leur histoire, verraient sôautonomiser une ou deux pi¯ces pour 

former un logement locatif permanent ou touristique. Cette optique est certainement celle qui 

para´tra la plus significative ¨ qui est soucieux de distinguer entre des formes dôurbanisation, 

et on rappellera dans les tableaux qui suivent que lôajout des immeubles ¨ deux logements est 

loin dô°tre n®gligeable, au moins dans la p®riode qui nous int®resse. 

 

Elle a toutefois lôinconv®nient de ne pas isoler la maison unifamiliale proprement dite, avec 

son attribut probable quôest lôusage privatif dôun espace ext®rieur. Côest ce qui a conduit des 

publications de plus en plus nombreuses à retenir comme « maison individuelle » les seuls 

immeubles ne comprenant quôun seul logement, quitte ¨ pr®ciser que "les logements ç en 

bande » sont classés dans [cette catégorie]"
5
. Utile précision car, sinon, les individuels 

mitoyens de la tradition faubourienne auraient dû être classés dans un genre particulier de 

collectif. Par exemple le « collectif horizontal », cette notion qui autorise toutes les confusions 

en associant ¨ lôid®e de ç collectif » des maisons dont les caractéristiques et la valeur dôusage 

sont dôune toute autre nature. 

 

Cette précaution elle-m°me nôest pas si efficace quôil para´t. Un immeuble ne comportant 

quôun seul logement peut correspondre à un établissement de production, à un bâtiment public 

(logement de directeur), etc. : en raison des logements de fonction, on peut tout à fait se 

                                                           
4
 INSEE, Annuaire rétrospectif de la France, 1948-1988, Paris, 1990, p. 164-166. 

5
 Les Collections de lôINSEE, s®rie M, nÁ28, novembre 1973, J.C. Dutailly, D. Burlan, "Les conditions de 

logement des ménages en 1970", p. 29. 
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trouver en pr®sence dôun immeuble lourd. Dans les statistiques de la construction neuve 

publi®es par le minist¯re de lô£quipement, on a surmont® la difficult® en ajoutant, au cours 

des ann®es 1970, quôun logement individuel devrait b®n®ficier dôune "entr®e particuli¯re"
6
. 

Moins disert, lôINSEE a pris lôusage, depuis les ann®es 1960, de présenter une statistique 

principale en fonction du nombre de logements par immeuble, et de lôaffiner dans des 

"tableaux d®taill®s" par une distinction entre "immeubles dôhabitation", "fermes" et "autres". 

La cons®quence en est quôau recensement de 1990 on percevra le poids de lôhabitat individuel 

comme étant de 57 % des résidences principales si on retient le critère « un logement par 

immeuble », mais de 53 % seulement si on borne la perspective aux "immeubles dôhabitation" 

dôun seul logement, comme y invitent les "tableaux détaillés". 

 

Les observations quôappellent ainsi les divers outils statistiques permettent de saisir quôil 

nôexiste gu¯re de moyens de suivre avec pr®cision et certitude  lô®volution du poids de la 

maison individuelle dans le parc ou dans la construction neuve. On dispose néanmoins de cinq 

sources : 

 

1) Les recensements. 

Ce sont les instruments qui permettent lôapproche la plus fine. Ils ont n®anmoins le 

défaut de concerner le stock à un moment déterminé, et non pas les flux annuels 

dont la variation serait plus propre ¨ retracer les effets dôune politique. 

 

2) Les enquêtes-logements. 

Elles justifient les mêmes remarques que les recensements. On pourra néanmoins 

utiliser un tableau de lôenqu°te de 1970 qui r®partit un parc estim® ¨ 16,4 millions 

de résidences principales entre « individuel » (immeubles de un logement) et 

« collectif è (immeubles de deux logements ou plus) selon les tranches dô©ge. Pour 

les tranches des années 1960 et, à un moindre degré, pour la tranche 1949/1961, on 

pourra en effet admettre que les désaffectations ou les transformations sont encore 

n®gligeables, ou en tout cas faibles. Aux erreurs dôestimations pr¯s, et dans les 

limites du critère retenu, ou pourra considérer que les données expriment les flux 

de construction initiaux. 

 

3) Les statistiques de la construction neuve issues du ministère de la Construction. 

La s®rie continue quôon a pu reconstituer de 1957 ¨ 1970 concerne les autorisations 

de construire. Cela augmente la fiabilité, puisque cet acte administratif constitue 

certainement le stade de la construction qui est le mieux connu. Mais, dôun autre 

c¹t®, on doit faire remarquer quôil existe nombre de motifs de demander un permis 

de construire sans quôon ait lôintention de b©tir, et que, lorsquôon passe ¨ lôacte, des 

accidents vari®s peuvent interrompre le processus. Aussi le nombre dôautorisation 

de construire est-il toujours notablement supérieur à celui des logements terminés, 

sans quôon puisse dire si la diff®rence affecte les collectifs et les individuels dans 

des proportions équivalentes. En conséquence, une statistique des autorisations de 

construire ne peut avoir quôune valeur indicative... 

 

 

 

                                                           
6
 Pour le coup, des semi-pyramides sur quatre niveaux associant des duplex auxquels on accède par des escaliers 

privatifs sont explicitement classés en « individuel è. Dôun autre c¹t®, la nomenclature Scirocco laisse quelques 

inquiétudes sur la prise en compte des logements de fonction associés à des permis de construire "autres 

quôhabitations". 
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4) Les statistiques de la construction neuve publi®es par lôONU. 

Il nôy a pas ici de s®rie continue, mais seulement des publications ponctuelles dont 

la source primaire se trouve au ministère de la Construction. Les données publiées 

par lôONU en mati¯re dôindividuel pr®tendent toutefois couvrir non seulement les 

immeubles de un logement, mais aussi ceux de deux logements. 

 

5) Les logements financés par le Crédit Foncier de France. 

Les annuaires statistiques de lôINSEE de 1966, 1968 et 1970 permettent de 

reconstituer une série dont le point de départ remonte à 1953. Outre son caractère 

partiel par nature, cette s®rie souffre dôune discontinuité tout à fait fâcheuse, car les 

individuels group®s, qui font lôobjet dôun pr°t unique, ont ®t® associ®s aux 

collectifs jusquôen 1956. En cons®quence, on ne peut trouver l¨ quôune indication 

complémentaire de tendance. 

 

 
Recensements   

Parc de r®sidences principales et proportion dôhabitat individuel 

 

 1962 1968 1975 1982 

Total parc (millions de logements) 14,5 15,8 17,7 19,6 

% de log. situés dans des immeubles de :     

                     1 logement (1) 52,0 %  50,6 %  51,4 %  54,0 %  

                  2 logements 10,6 % 9,1 % 6,5 % 4,9 % 

% d'habitat  « individuel » 62,6 % 59,7 % 57,9 % 58,9 % 

 (1) Dont « autres è (ni fermes, ni maisons dôhabitation) : 3.6 % en 1962, 3.2 % en 1968, 2.1 % en 1975 et 1.6 % 

en 1982. 

 
Enquête-logement de 1970 

Parc de résidences principales 

 

 
Effectif (millions de 

logements) 

Dont : % de log. en 

immeubles de 1 logement 

Estimation parc total 16,40 51,0 % 

Parc datant dôavant 1949 10,90 56,4 % 

Parc datant de 1949 à 1961 2,35 44,8 % 

Parc datant de 1962 à mars 1967 1,80 35,5 % 

Parc datant de mars 1967 à 1970 1,35 38,2 % 

  Source : Collections de lôINSEE, s®rie M, nÁ 28, novembre 1973, p. 39. 

 

 
ONU : proportion "d'individuels" dans la construction neuve en France 

(logements dans des immeubles d'un ou deux logements) 

 

1963 1967 1970 

28,8 % 35,9 % 38,6 % 

Source : ONU, Commission Économique pour l'Europe, Genève,  Statistiques du logement et de la construction 

pour l'Europe, années 1970 et 1973. 
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Ministère de la Construction : permis de construire 

Proportion d'individuels dans les logements autorisés 
 

 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 

Total des logements 

autorisés (milliers) 
334,4 345,4 343,1 357,1 362,9 421,7 525,1 574,3 594,1 

Dont : % en 

immeubles de 1 log. 
36,4 % 30,8 % 27,1 % 28,3 % 31,6 % 30,1 % 27,8 % 25,7 % 26,1 % 

Source : MAGRI (Susanna), Logement et reproduction de l'exploitation. Les politiques étatiques du logement en 

France, CSU, Paris, 1977, p. 292.  

Nota : Susanna Magri prolonge sa série jusqu'en 1971. Bien que la source primaire soit identique, on note alors 

quelques décalages marginaux par rapport aux données du tableau qui suit. Cela peut correspondre aux 

variations qui affectent couramment les publications successives des sources primaires, notamment les 

rétrospectives, qui donnent souvent l'occasion de "rectifications". 

 
Ministère de l'Équipement : permis de construire 

Proportion d'individuels dans les logements autorisés 

 

 1966 1967 1968 1969 1970 

Total des log. autorisés (milliers) 509,7 466,2 556;,2 585,0 593,2 

Dont : % en immeubles de 1 log. 30,8 % 34,3 % 35,4 % 38,0 % 35,8 % 

Source : Mémento statistique de la direction de la Construction, MATELT, 1973 

 
Logements financés par le Crédit Foncier (LOGECO compris) 

Proportion d'individuels (1) 

 

 1953 1954 1955 1956  1957 1958 1959 1960 

Total (milliers) 45,2 103,0 122,5 125,0  110,0 108,1 135,1 130,5 

% d'individuels 52 % 47 % 37 % 35 %  47 % 44 % 40 % 29 % 

 

 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 1969 

Total (milliers) 133,5 133,1 116,7 110,5 110,7 93,5 91,5 90,6 90,7 

% d'individuels 33 % 29 % 30 % 31 % 37 % 39 % 41 % 43 % 47 % 

(1) Individuels isolés jusqu'en 1956 (les individuels groupés étant alors associés au collectif); individuels isolés 

ou groupés à partir de 1957. 

Source : INSEE, Annuaire statistique, années 1966, 1968 et 1970. 
 

Les photographies que livrent les recensements montrent que la position de lôhabitat 

individuel sôest d®grad®e jusquôen 1968 ou 1975, selon que lôon consid¯re les seuls 

immeubles dôun logement ou lôensemble des immeubles de un et deux logements. De façon 

concomitante
7
, lôenqu°te-logement de 1970 fait apparaître une dégringolade des habitations 

dans les "immeubles d'un logement" dans les strates qui se succ¯dent jusquôen 1967. Le 

redressement qui sôamorce ¨ la fin des ann®es 1960 ne suffit pas ¨ relever au-delà de 50 % le 

poids des habitations strictement individuelles. Dôailleurs, côest seulement en 1976 que les 

maisons individuelles redeviennent dominantes en termes de permis de construire, et en 1977, 

en termes de logements terminés. Les flux de la construction neuve ne suffisent pas à 

                                                           
7
 Sans que les chiffres se recoupent tout à fait, ce qui ne doit pas surprendre compte tenu des observations qui ont 

déjà été faites dans une partie statistique du chapitre sur les loyers. 
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expliquer la première remontée des "immeubles d'un logement" qu'on constate au niveau du 

parc recensé entre 1968 et 1975. Aussi faut-il imaginer que celle-ci est nourrie par la 

dégradation des immeubles de deux logements, qui peut procéder pour une grande part de la 

décohabitation et du desserrement. 

 

Lôexamen des autorisations de construire confirme lôexistence dôun ®tiage de la maison 

individuelle entre 1963 et 1965
8
, un point que ne contredisent pas les données publiées par 

lôONU. Mais il montre aussi que lôacc¯s de faiblesse des maisons individuelles est lisible 

beaucoup plus tôt, dès 1958-1959. En fait, les habitations dans les "immeubles dôun 

logement" ne dépassent guère 30 % des autorisations de construire de 1958 à 1965, et se 

tiennent le plus souvent autour de 26 % à 28 %. Au Crédit Foncier, la période creuse est un 

peu plus courte ï 1960-1964 ï mais elle se situe ¨ lôint®rieur des m°mes dates limites. En 

rectifiant le biais statistique qui affecte la période 1953/1956 comme le contraste entre les 

r®sultats de 1956 et ceux de 1957 invite ¨ le faire, lôimpression pr®vaut que lôinstitution 

financière a soutenu la production de maisons individuelles dans une proportion 

approximativement conforme à la répartition générale du parc jusque vers le milieu des 

années 1950. On la voit reprendre le même chemin à la fin des années 1960. 

 

Ainsi quôon lôa indiqu® dans les observations introductives, aucune des donn®es chiffr®es 

nôest, en soi, absolument pr®cise et significative. Mais, pour provenir de sources de natures 

diff®rentes, les observations nôen sont pas moins convergentes et le paysage quôelles dessinent 

nôen est pas moins clair. Lôhabitat individuel a connu une ®clipse de la deuxi¯me moiti® des 

années 1950 à la fin des ann®es 1960 et, lorsquôil reprend de la vigueur, il a chang® de forme. 

Les immeubles intermédiaires qui constituaient le liant des villes traditionnelles tendent 

d®sormais ¨ sôeffacer au profit dôun ç individuel pur è qui sôinstalle dans un contraste complet 

avec le collectif. 

 

 

 12.  Lôhabitat individuel abandonn® par lô£tat ? 

 

 

 Dans une p®riode o½ lôintervention de lô£tat est d®terminante, un cheminement 

d®ductif conduit ¨ penser que lô®tiage quôon vient de mettre en ®vidence constitue dôune 

mani¯re ou dôune autre le fruit de la politique du logement. Les faits sont cependant 

complexes. Une première hypothèse consiste à rechercher du côté du bras séculier que sont 

les financements une discrimination quelconque au détriment de la maison individuelle. Mais, 

comme on va le montrer maintenant, lô®tude des dispositions qui encadrent les aides  ¨ la 

construction enlève à peu près tout fondement à ce point de vue. On peut même montrer que 

la production de maisons a été soutenue de manière relativement continue par diverses 

initiatives de lô£tat. En fait, côest dans une toute autre dimension ï lôurbanisme et les 

conceptions de lôurbain ï que sôexpriment des r®ticences dont on examinera les fondements 

en fin de paragraphe. 

 

Consid®rons tout dôabord ce qui transparaît à travers les clauses régissant les financements 

aidés par l'État, côest-à-dire, pour ce qui est des constructions nouvelles, les primes et les 

crédits HLM
9
. Les conditions respectivement faites à la maison individuelle et au collectif ont 

été parfois identiques et parfois différenciées.  

                                                           
8
 Avec des effets qui se prolongent donc au moins jusquôen 1966 en termes de production. 

9
 On rappelle que les primes de lô£tat étaient pour la plus grande part associées à des prêts spéciaux du Crédit 

Foncier de France et quôelles ont substantiellement soutenu lôaccession ¨ la propriété. Inversement, les 
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En mati¯re de logements prim®s, lôid®e originelle ®tait que lôon pouvait accorder des 

financements moindres aux maisons quôaux collectifs. Cela appara´t en 1954, quand on 

institue un prix plafond conditionnant l'attribution de la prime. Ce prix, qui concerne la 

construction seule est en effet fixé à 1 550 francs (référence 1939) par mètre carré de surface 

hors-îuvre pond®r®e pour les collectifs, et ¨ 1 250 francs seulement pour les individuels. 

Corrélativement, les prêts spéciaux sont déterminés en fonction de prix de construction qui ne 

peuvent dépasser 1 400 francs (de 1939) par mètre carré en collectif, et 1 100 francs en 

individuel
10

. Pour les Logements Économiques et Familiaux (LOGECO), qui sont mis en 

place au même moment, la différenciation passe par une autre voie. Visant là encore la 

construction seule, les prix plafonds consistent en des forfaits en francs courants qui sont fixés 

en fonction du nombre de pièces et couvrent aussi bien les collectifs que les individuels, mais 

qui peuvent être dépassés de 10 % pour les collectifs "de plus de six logements ayant au 

moins trois planchers"
11

. Si cette disposition accompagne les LOGECO jusquô¨ leur 

suppression en 1963, on doit souligner que la différenciation la plus marquée, qui concernait 

le régime général des primes, est effacée dès 1956. Le prix plafond est alors fixé à 

2 350 francs (référence 1939) par mètre carré de surface hors îuvre pond®r®e, quel que soit le 

genre dôimmeuble, et la base de calcul du pr°t est portée uniformément à 2 100 francs de 

1939
12
. Les modifications ult®rieures maintiendront le principe dôun traitement identique pour 

les collectifs et les individuels. 

 

En mati¯re dôHLM, il y a peu ¨ dire sur les op®rations locatives. Exprim®s "toutes d®penses 

confondues", les prix plafonds ont depuis lôorigine été attachés aux surfaces, et ils sont fixés 

par mètre carré de surface habitable sans distinction entre individuel et collectif. Tout juste 

note-t-on, lorsquôon passe en 1970 ¨ un syst¯me qui comporte un plafond "charge foncière" et 

un plafond "construction", une souplesse au profit de la maison individuelle sous la forme 

dôune marge de 15 % qui peut °tre report®e dôune rubrique ¨ lôautre sous r®serve de respecter 

le plafond global
13
. Dans le secteur de lôaccession à "la petite propriété"

14
, lôarr°t® refondateur 

du 2 juillet 1948 ne fait aucune différence entre collectif et individuel, non plus que la 

révision intervenue en 1949
15
. Et, lorsque lôarr°t® du 11 ao¾t 1956 pr®voit un suppl®ment de 

financement de 100 000 anciens francs par logement (soit 4 % du crédit de base ouvert pour 

un quatre pi¯ces), cette disposition sôapplique ¨ la fois ¨ "la construction dôun immeuble 

collectif ou dôun groupe de maisons comportant dix logements au moins"
16

. La réforme de 

1966 maintient ce supplément en valeur nominale ï il compte désormais pour 1 000 nouveaux 

francs et un peu plus que 3 % du cr®dit de base dôun quatre pi¯ces ï mais elle en réserve 

exclusivement le bénéfice aux groupes de plus de dix maisons individuelles
17

.  

 

                                                                                                                                                                                     

crédits HLM ont été mobilisés essentiellement pour la réalisation de logements locatifs, sans toutefois que 

lôaccession HLM disparaisse du tableau. Pour lôensemble des ç Trente Glorieuses », le flux le plus considérable 

en termes de logements réalisés correspond au secteur des logements primés. Un pont entre les deux secteurs est 

représenté par le régime des Logements Économiques et Familiaux (LOGECO, 1953-1963). Cette formule qui 

était la moins chère des logements primés était en effet ouverte aux organismes dôHLM, et ceux-ci lôont 

largement utilisée pour construire des immeubles locatifs. 
10

 Décret du 11 mars 1954, J.O. du 12 mars 1954, p. 2424. 
11

 Arrêté du 11 mars 1954, J.O. du 12 mars 1954, p. 2425. 
12

 Arrêté du 11 août 1956, J.O. du 25 août 1956, p. 8142. 
13

 Arrêté du 15 novembre 1970, J.O. du 20 novembre 1970, p. 10664-10665. 
14

 Ou, comme on dira communément plus tard, en "accession HLM". 
15

 Arrêté du 2 juillet 1948. J.O. du 3 juillet 1948, p. 6468; arrêté du 8 mars 1949, J.O. du 9 mars 1949, 

p. 2473-2474. 
16

 Arrêté du 11 août 1956, J.O. du 25 août 1956, p.  8141. 
17

 Arrêté du 21 mars 1966; J.O. du 22 mars 1966, p. 2324-2325. 
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Au-del¨ dôune apparente h®t®rog®n®it®, cette s®rie de rep¯res exprime une philosophie 

dominante qui nôest pas ®loign®e de celle que retenait Henri Sellier en 1921
18

. À surface égale 

et prestations équivalentes, la maison individuelle est généralement supposée moins coûteuse 

en construction, comme lôindique notamment la structuration originelle des plafonds dans le 

secteur prim®. Mais on nôest pas tr¯s fix® sur lôampleur de lô®cart : près de 25 % (régime 

général des primes, 1954) seulement 10 % (LOGECO, 1954-1963), ou encore 3 % du prix de 

construction, lôavantage de coût étant alors censé concerner les seules opérations diffuses 

(HLM accession, 1966)
19

 ? Dôun autre c¹t®, la maison individuelle, plus consommatrice de 

terrain, est supposée plus dispendieuse en voirie et réseaux divers. Tout considéré, cela 

conduirait à des prix de revient globaux approximativement équivalents, ce qui peut justifier 

le traitement uniforme qui est pour lôessentiel adopt® en mati¯re dôHLM, o½ le contr¹le 

sôop¯re "toutes d®penses confondues". 

 

Dans la mesure où, comme on le rappellera en fin de chapitre
20

, il est réel que la maison 

unifamiliale est structurellement moins ch¯re que lôimmeuble collectif en ce qui concerne la 

construction proprement dite, on ne peut en aucun cas discerner dans le paysage quôon vient 

dô®voquer la trace dôun ostracisme qui frapperait lôhabitat individuel. Bien au contraire, le 

régime général des primes de 1956 qui institue un même prix plafond de construction pour les 

individuels et les collectifs apparaît comme une faveur appréciable, et le complément de 

financement finalement réservé aux groupes de maisons individuelles dans le régime de 

lôaccession HLM de 1966 sôanalyse dans le m°me sens. On a beau faire : il nôexiste 

apparemment au niveau des financements aucune disposition qui permette dôexpliquer une 

éclipse de la maison individuelle.  

 

Non seulement lô£tat nôa pas condamn® financi¯rement la maison individuelle : on peut dire 

tr¯s proprement quôil ne sôen est jamais d®sint®ress®. En t®moigne tout dôabord, peu après la 

mise en place du système des primes, une brochure préparée en 1952 par le Bureau des 

constructions exp®rimentales du MRU ¨ lôintention du grand public sous le titre : "Comment 

établir vous-même le plan de votre maison". Ainsi quôon peut le voir sur les extraits donnés 

aux pages suivantes, on y enseigne comment assembler un puzzle dô®l®ments types (cuisine, 

salle dôeau, chambres...) sur un fond de papier quadrill® ¨ lô®chelle 1/100 pour donner forme ¨ 

lôobjet de tous les d®sirs. 

                                                           
18

 SELLIER (Henri), La Crise du logement et lôintervention publique en mati¯re dôhabitation populaire dans 

lôagglom®ration parisienne, quatre fascicules, Editions de lôOPHBM du D®partement de la Seine, Paris, 1921, 

p. 181-182 et 252-253. 
19

 Pour achever ce tableau des désordres, on peut ajouter que la souplesse accordée en 1970 aux HLM locatives, 

soit 15 % du prix "bâtiment" des collectifs, correspond implicitement à 17,6 % du prix "bâtiment" des 

individuels : on revient alors près de la version initiale concernant le régime général des primes... 
20

 Voir aussi, sur le même thème, notre contribution au troisième congrès de Construction History Society 

(Academic views on the economics of construction : French variations (1920-1970), Cottbus, Allemagne, 2009), 

qui est reproduite dans le volume V.  Les réalités du prix relatif la maison et du collectif constituent un enjeu 

majeur pour la compréhension théorique et pratique de la politique du logement. En effet, supposons un instant 

que la maison individuelle souffre dôun co¾t "b©timent" plus ®lev® que celui des immeubles collectifs. Sur la 

base de cette hypothèse rêvée, les ®v®nements sôencha´neraient merveilleusement. Lô®clipse de la maison 

individuelle sôexpliquerait par le fait que, sous la contrainte de lôurgence et de la raret® des moyens, on aurait  

choisi de construire le genre de logement le moins cher afin de loger le plus grand nombre. Cette rumeur qui veut 

que les options retenues à la fin des années 1950 aient été à la fois rationnelles court encore, et elle occupe une 

grande part de la conscience savante. Malheureusement, une discussion attentive des faits laisse peu de place à 

cette lecture imaginaire. 
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Sommaire de la brochure préparée en 1952 par le Bureau des constructions expérimentales 

¨ lôintention des m®nages qui d®sirent construire une maison. 

 

Source : AN, versement 771134, art. C 3501. 
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Extrait de la brochure préparée en 1952 par le Bureau des constructions expérimentales 

¨ lôintention des m®nages qui d®sirent construire une maison :  

rappel des surfaces admises pour lôaccession ¨ la propri®t® HLM. 

 

Source : AN, versement 771134, art. C 3501. 
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Extrait de la brochure préparée en 1952 par le Bureau des constructions expérimentales 

¨ lôintention des m®nages qui d®sirent construire une maison :  

mode op®ratoire pour la confection dôun plan. 

 

Source : AN, versement 771134, art. C 3501. 
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Extrait de la brochure préparée en 1952 par le Bureau des constructions expérimentales 

¨ lôintention des m®nages qui d®sirent construire une maison :  

exemples dôapplication sur un fond quadrillé de module1,2 m. 

 

Source : AN, versement 771134, art. C 3501. 
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Cet appel ¨ lôinitiative des candidats au logement nôest pas isolé. À la même époque, les 

ministres accompagnent et soutiennent la floraison des constructions des Castors, dont 

Dani¯le Voldman rappelle ¨ juste titre lôimportance, exemplaire sinon quantitative
21

. Comme 

on sait, une idée originale des associations de Castors consistait ¨ surmonter lôobstacle ¨ 

lôaccession ¨ la propri®t® des plus modestes que repr®sente lôexigence dôun apport personnel 

en argent en y substituant un apport en travail. Cela fait de leurs opérations un des cas types 

comportant une part dôauto-construction en matière de résidences principales en France
22

. Un 

premier ensemble de 150 maisons voit le jour à Pessac entre 1948 et 1952. Une seconde cité 

est inaugurée à Nantes "La Balinière"  par Pierre Courant et achevée en 1954. Les convictions 

chrétiennes de nombre de militants Castors ï souvent venus de la JOC ï les rapprochaient des 

options personnelles de ministres comme Claudius-Petit ou Pierre Courant. Cela n'est sans 

doute pas étranger au fait que "l'aide du MRU aux Castors ne s'est jamais démentie"
23

.  

 

Pour monter leurs opérations, les Castors se sont généralement constitués en sociétés 

coopératives d'HLM
24

. Dès lors que des financements un peu substantiels ont été en place, ils 

y ont massivement recouru, et ont progressivement abandonné la pratique de l'apport travail et 

de l'auto-construction. L'idée ne s'est pourtant pas totalement perdue : en 1965-1967, on voit 

Jean Royer, maire de Tours, la défendre avec énergie auprès du ministère de l'Équipement et 

du FDES, à propos de la zone d'habitation de Saint-Symphorien. Dans une lettre adressée le 

20 avril 1965 à Roger Macé, directeur de la Construction, le maire de Tours met tout son 

poids dans la balance : "C'est là une opération sociale à laquelle je suis particulièrement 

attaché". Il précise les finalités et le contenu de l'affaire dans une note du 25 mai 1967 insérée 

dans une demande de prêt auprès du FDES :  
 

"Actuellement 7 000 demandes de logements sont déposées auprès de la Mairie de Tours. Elles 

proviennent, pour la plus grande partie, des couches modestes de la population dont le revenu mensuel 

s'échelonne de 600 Francs à 1 100 Francs, et pour lesquelles le problème du logement se révèle 

particulièrement aigu car les prix des loyers, malgré le soin apporté à leur calcul, sont toujours élevés. Par 

ailleurs, ces catégories sociales sont dans l'impossibilité de faire face aux charges entraînées par les 

méthodes classiques d'accession à la propriété. 

C'est pourquoi la Ville de Tours a décidé de réaliser une opération s'adressant uniquement à ces couches 

modestes et susceptible de satisfaire les besoins exprimés en matière de logement social, tant collectif 

                                                           
21

 VOLDMAN (Danièle), La Reconstruction des villes françaises de 1940 à 1954, L'Harmattan, Paris, 1997, 

p. 367-374. Les réalisations des Castors sont estimées à 8029 logements de 1950 à 1954, essentiellement dans 

lôouest et le sud-ouest, mais aussi dans lôest et en banlieue parisienne (voir par exemple lôensemble du 

367, avenue de la République à Nanterre). 
22

 Le caract¯re sp®cifique des op®rations des Castors consiste ¨ faire reconna´tre lôapport en nature au regard des 

garanties bancaires. Sous lôangle du proc¯s de production, la mobilisation dôune part dôauto-construction ne 

représente pas un trait réellement particulier, y compris en construction neuve. Comme le savent fort bien les 

distributeurs de bricolage et les marchands de matériaux, la majeure partie des maisons individuelles en 

accession à la propriété sont vendues avec un lot plus ou moins considérable de "finitions" à réaliser par les 

habitants. La pratique de lôauto-construction est encore plus répandue dans lôhabitat de loisirs, o½ lôon peut se 

satisfaire de conditions sommaires et dôune am®lioration progressive : voir la multitude des "cabanons", "mas", 

etc., qui ont peuplé les bords de mer aussi longtemps que la répression des infractions au permis de construire a 

été relativement molle, ou encore, dans les campagnes et les montagnes, la transformation des fermettes, chalets, 

etc. Sous ces différents angles, la proximité entre la production de l'habitat en Europe et en Amérique du Nord 

est plus grande qu'on ne le croit souvent. 
23

 VOLDMAN (Danièle), La Reconstruction des villes françaises de 1940 à 1954, L'Harmattan, Paris, 1997, 

p. 370. Lôauteur ajoute quôune circulaire du 12 ao¾t 1951 reconnaissait "lôapport-travail comme un mode de 

financement acceptable et [donnant] droit à des aides publiques complémentaires". Les tables du Journal officiel 

ne permettent pas de retrouver trace de ce texte portant interprétation dérogatoire des dispositions de la loi du 21 

juillet 1950 sur les primes, le financement HLM, etc., qui exigeait formellement des accédants un apport 

personnel de 20% du montant de l'opération pour l'obtention des aides de l'État. 
24

 Voir notamment AN, versement 850714, art. C 8671, où on trouve les dossiers des SCHLM "Les Castors 

Angevins" et "Les Castors du Maine-et-Loire". 
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qu'individuel, puisqu'il est prévu de construire plus d'un millier de pavillons économiques en accession, 

dans le cadre de la Zone d'Habitation de Tours Saint-Symphorien.[...] 

Enfin, la Ville de Tours a mis en îuvre une m®thode originale d'accession ¨ la propri®t®, consistant ¨ 

substituer à l'apport initial en capital un apport de travail. En effet, les futurs propriétaires terminent, et 

donc, personnalisent, leur logement en assurant eux-mêmes un programme de finitions concernant les 

peintures, tapisseries, sols, l'installation sanitaire et la petite menuiserie."
25

 

 

Mais le fait que le maire de Tours doive plaider et souligner le caractère "original" de la 

procédure laisse entendre que la chose n'est plus en odeur de sainteté au Quai de Passy. 

L'usage de l'apport travail comme moyen de financement paraît avoir disparu du champ des 

pratiques, soit que ce soit devenu moins nécessaire, soit que ce genre d'initiative rencontre 

désormais la défiance des appareils. 

 

L'évocation des Castors ramène à celle des "Logements économiques et familiaux" ou 

"LOGECO", cette forme "sociale" des logements primés dont ils firent grand usage. Les 

Castors ne furent toutefois pas les seuls à recourir à cette formule qui, 1953 à sa suppression 

en 1963, couvrit la construction de pr¯s dôun million de logements
26

. Les LOGECO ont été 

créés par les décrets et arrêtés des 16 et 17 mars 1953
27

. Leur importance centrale pour 

l'avenir de la production sociale ï notamment celle des organismes d'HLM et des sociétés de 

crédit immobilier ï est consacrée à l'article 2 de la loi du 15 avril 1953, dite "Plan Courant"
28

, 

qui précise également que les constructions seront édifiées selon des "plans types". Une 

commission nationale pour "l'agrément des plans types" avait été mise en place, un peu plus 

tôt, par l'arrêté du 12 mars 1953
29

. Dans ce cadre encore instable ï plusieurs modifications 

interviennent en juin ï de premiers projets types sont agréés durant l'été 1953. A l'automne, la 

circulaire du 2 novembre 1953
30

 précise les conditions de présentation (plans cotés, devis 

descriptif et estimatif)
31

, et prévoit une procédure d'agrément décentralisée, confiée à des 

Groupes d'études techniques (GET) qu'on crée tout exprès à l'échelle d'ensembles de huit ou 

neuf départements
32

. Enfin, le décret et la circulaire du 11 mars 1954
33

 rendent obligatoire le 

recours aux projets types pour l'obtention des financements LOGECO. 

 

La procédure ainsi mise en place ne s'est pas arrêtée à la production des LOGECO : elle s'est 

prolongée jusqu'en 1972 comme voie directe d'accès aux primes
34

. Cela a donné lieu à une 

activité administrative considérable, dont des traces significatives ont été conservées, 

notamment, à travers les quarante-neuf articles du versement 771060 et les cent-vingt-deux 

articles du versement 771155 des Archives Nationales, qui rassemblent des dossiers de projets 

                                                           
25

 AN, versement 840365, art. AFU 8091. 
26

 Exactement 957 000 logements selon lô®dition 1973 du Mémento statistique du MATELT. La production de 

LOGECO a représente 45 % du total des logements primés financés de 1950 à 1963 et, compte tenu des coups 

partis, elle sôest prolong®e jusqu'en 1966. 
27

 J.O., p. 2542, 2543 et 2562. 
28

 J.O. du 16 avril 1953, p. 3530-3532. 
29

 J.O., p. 2383. 
30

 Apparemment non publiée au J.O., mais décrite par le conservateur des Archives Nationales dans sa note de 

présentation du versement 771155. 
31

 Comme on le voit, et contrairement à ce que disent les premières indications contenues dans les textes, il s'agit 

bien de "projets" et non de simples "plans types". Les fiches d'homologation qui seront publiées de 1953 à 1969 

portent la mention de "projet type", mais la terminologie administrative restera flottante jusqu'à la fin, mobilisant 

alternativement les termes de plan et de projet au gré des circonstances et, sans doute, des rédacteurs. On peut 

noter quôun glissement s®mantique comparable, sugg®rant que tout tient dans les pi¯ces graphiques, sôobserve 

également durant les années 1950 en urbanisme, où la notion de plan dôurbanisme se substitue progressivement à 

celle de projet dôam®nagement. 
32

 Sur l'activité des GET, voir : AN, versement 790652, art.  C 4501 à C 4507. 
33

 J.O. du 12 mars 1954, p. 2424 et 2426. 
34

 Les derniers projets types ont été homologués en 1969 pour une période de trois ans. 
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proposés à l'agrément et des fiches résumées présentant les projets homologués. La 

consultation des articles C 3924 à C 3931 du versement 771155 permet à elle seule 

d'identifier environ 3000 projets types qui ont été en vigueur à diverses périodes et qui 

bénéficiaient, selon les cas, d'une homologation nationale ou régionale. Or, dans cette riche 

collection d'architecture contemporaine du logement populaire, qui représente une part non 

négligeable du paysage de l'urbanisation française des années 1950 et 1960, neuf projets 

homologués sur dix concernent des maisons individuelles, souvent isolées, c'est-à-dire de 

genre « pavillonnaire », le reste correspondant essentiellement à de petits collectifs de 6 à 12 

logements ï parfois 20 à 30 logements ï qui dépassent rarement quatre niveaux. Éditées par 

les soins du Ministère de la construction, les fiches de présentation des projets homologués 

étaient tenues à la disposition des ma´tres dôouvrage ï ménages, offices ou sociétés diverses ï 

dans les services départementaux de la Construction puis dans les DDE. On conçoit qu'elles 

constituaient, à l'échelle nationale, un énorme catalogue et on peut dire sans excès que, durant 

la période 1953-1972, l'État a été le vecteur du plus important processus de vente de maisons 

sur catalogue qui ait jamais trouvé place en France
35

. 

 

Commode pour les constructeurs, la procédure des LOGECO a également servi les 

concepteurs, puisquôon voit lôappareil de l'État se muer à leur profit en agent publicitaire 

présentant le double mérite de l'envergure et de la gratuité. L'analyse du versement 771060 

montre qu'environ 70 % des projets sont signés d'architectes, les reste étant principalement le 

fait de "métreurs" ou de "techniciens du bâtiment"
36

, et accessoirement d'ingénieurs ou de 

bureaux d'études. Dans les conditions, il n'est pas niable que des architectes, auxquels les 

traditions de métier comme leur surface économique interdisent l'accès à la publicité, aient pu 

trouver là un soutien puissant et moderne au développement de leurs activités. D'ailleurs, au 

moment où la procédure des projets types est supprimée au profit du "Concours Chalandon" 

et de la politique dite des "modèles HLM", on retrouve dans les archives de l'État des 

protestations émues émanant d'architectes homologués. L'un d'eux, Charles Ducoloner, 

résidant à Biarritz, fait état d'une série d'opérations de maisons groupées en villages dans les 

Pyrénées Atlantiques, avec comme promoteurs le Comité ouvrier du logement de Bayonne ou 

le Comité interprofessionnel du logement. Un autre, Armand Roméjon, installé à Neuilly-sur-

Seine et qui se présente comme le président de l'Association des architectes auteurs de projets 

types, évoque 800 dossiers adressés à des constructeurs individuels à travers toute la France, 

ainsi qu'un lotissement de 48 maisons réalisé à Saint-Genis Pouilly, dans l'Ain, pour 

contribuer à loger le personnel du CERN (Comité européen de recherche nucléaire)
37

. 

                                                           
35

 Cette réalité, qui n'est guère commentée dans la littérature, relègue à un niveau modeste l'importance de la 

critique, récurrente dans la tradition orale de l'architecture, qui s'attaque exclusivement à la pratique du 

catalogues par le commerce privé, telle qu'elle s'est développée dans les années 1970 et suivantes. On reste en 

tout état de cause surpris de la discrétion dont la critique entoure ce grand catalogue d'État alors que, dans la 

longue histoire de la vente par catalogue qui commence avec Le Muet, (voire avec Philibert de l'Orme), l'épisode 

de 1953-1972 représente un moment tout à fait extraordinaire.... et que les projets types homologués pèsent sans 

doute 1,5 à 2 millions de logements et peut-être 1 million d'immeubles, soit 10 % du paysage bâti constituant 

l'habitat français de 1970. Il n'existe aucune strate historique du patrimoine bâti pour laquelle on puisse disposer 

d'un "relevé" aussi significatif. 
36

 Soit les gros bataillons de ces concepteurs non dipl¹m®s que sont les "ma´tres d'îuvre du b©timent", un 

ensemble de 3 à 4 000 personnes qui se sont constitué en fédération dans les années 1970 : la FNMOB. 
37

 AN, versement 771155, article C 3930. Les dossiers produits in extremis par ces architectes sont accompagnés 

de lettres de remerciement des heureux acquéreurs et d'attestations élogieuses des promoteurs. Cela sent un peu 

la fabrique, mais cela n'en reste pas moins r®ellement touchant, car il n'est pas si courant que les ma´tres d'îuvre 

soient en état de produire des lettres de remerciement émanant de leurs clients. 
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Fiches normalisées de présentation des projets-types LOGECO. 

Projet Vasseur (quatre pièces, région Nord) : recto portant l'iconographie. 
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Fiches normalisées de présentation des projets-types LOGECO. 

Projet Vasseur (quatre pièces, région Nord) : verso donnant le prix  et un descriptif sommaire. 
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Fiches normalisées de présentation des projets-types LOGECO. 

Projet Vanhoorde pour le quatre pièces (région Nord) : recto seul. 
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Fiches normalisées de présentation des projets-types LOGECO. 

Projet Roméjon pour le quatre pièces (toutes zones) : recto seul. 
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Fiches normalisées de présentation des projets-types LOGECO. 

Projet Ducoloner (sud-ouest) : recto seul 

 


